


mm N" 2065-SD
(2022)£eifa rofimilaiic ühliiiaioirv;

(an. 223 du Code yoncral des i)ii|i6ls) / jja/wV ● />

N ’ no84 » 2.^

IMPOT SUR LES SOCIETES Timln'c à date du service

Exercice ouvert le

Déclaration sotiscrile |)our le résultat d'enscnibic du groupe

Si PME innovantes, cocher la case ci-contre

11.12.2019 cl clos le : 31.12.2020
Régime .simplillé d'imposition

Régime rcci normal

Si option pour le régime optionnel de taxation au tonnage, art. 209-0 B {entreprises de transport maritime), cocher la case

A I IDENTIFICATION DE ̂ENTREPRISE
Désignation de la .société; Adresse du .siège social:

2 AAZ ENERGIE 198 AVENUE DES CHARTREUX

88017152500012SIKE'I :

te iclcptionc : 13004 MARSEILLE

Adresse du pi incipal élablissemcnl:
198 AVENUE DES CHARTREUX

Ancienne adresse en cas de changement;

13004

MARSEILLE

RÉGIME FISCAL DES GROUPES
/a's cnireprises placws sons le régime des groupes de sociéiés doirenl déposer celle déclaraiinn en deux exemplaires, (an. 223 A à U du CG!)

- Date d'entrée dans le groupe de la .société déclarante

- Pour les sociétés liliales, désignation, adresse tlu lieu d'imposition et ir' d'identitication de la société mère :

N" SIKET

B lACTivrrÉ
Activités exercées Travaux d’isolation □Si vous ave/, cliangé d’activité, cochez la case

C I RÉCAPITULATION DES ÉLÉMENTS D’IMPOSITION (cf. notice de la déclaration 2065-SD)
liüiiélkü imposable au imi\ noniml | ' |

0[ Kcîiluiiviidcccsiion.dccv'iK.-cssK'iiouilcsojs-a'iicesjk'ndcs l'Wciu-tiimilsdfiiropnclciiiJuslnL'Ile.'isiiniilésirapoijbli;

1 Résultat Hscal Üéficii 16 320

IJénéiTcc imposable à 15 "i. juiaaxtii' 10°o

t’\’ il long tonne imposables à 15‘ts ^

Aiilies l’V imposables à 19 'lo |

] PV à long tenue impiisabtcsà ^

JpVTUoii£U|nmHinposrible^^°oJ

l’V exonérées
an. 238 quimU'civH

2 Plus-values

3 Ahattemciits cl exonérations nolaiimicnt entreprises nouvelles ou iniplaiitées en zones d’ciitreprises ou zones francités
Jeunes entreprises iiinovaiiies . art. 4-1 sexies-0 A | | Zone iVaiidie Ui lxiiiie - l'errilo

Zones l'nmelies d'aeliviiés an. 44 qnaicrdedes

I  1 Bassins urbains à dynamiser (BUD).
I

I ~ I Aime.s Oispiisilil's [ |

I  [ Zone lié déveloiiiiemeiit priorita

Zone de

—1 an.-14 si'-xdecies

iùitreiiriscs m>u\elles, ail.44 se.xics ire eiiliepreneur, ail. 44 ociies A

ire, an. 44 sepidecies

lestnieiuialioii de I.i défenslùilrepiises lunivellcs. arc. 44 sepiics ^
Soeiélés il’invcsiissemenis immobiliers culées

e, au. 44 leiiicùes

Réiiélice un iléficil exuiiéro (in(li(|uer i ou - selon le cas) l‘liis-valiies e.xoïiérées relevant du Unix à I .b %

4 Option pour le crédit d'impôt outre-mer : □dans le secieui prodiieiM'. art. 244 (piaier If du CGi (eoeher la case)

D I IMPUTATIONS (cf. notice de la déclaration n° 2065-SD)
1. .Au litre de.s revenus inohilier.s de source fraiiciuse ou étrangère, ayant düiiiié tien à la délivrance il’un eei iirieal de crédits tt’impûls

2. Au litre des rei ciMis aii.u|iiels est attaclié. eu vertu d’une epnvciitioii fiscale conclue avec un Liât étranger, un îei riloire mi une colleclivilé Icri itoriale d’OiKie-
Mer. un crédit d’impôt rciiréseiiiaiif de l’impôt de cet Etal, lerriloire ou eollcctivité.

E I CONTRIBUTION ANNUELLE SUR LES REVENUS LOCATIFS (cf. notice de la déclaration n" 2065-SD)
Recettes nettes soumises à la contribution 2.50 %

I- Si vous des la société, lete de groupe, soumise au dépôt de la déclaration n° 2258-SD (art. 22.3 c|uiiKiiiies C-l-l). coclicr la case ci-contre

2- Si vous êtes la société tête de groupe et que vous avez
désigiié une autre entité du groupe pour souscrire la déclaration
11° 2258-SD. ndiquer le nom. adresse et
numéro d'idemiCicaiioii (iscalc de l'entité désignée N‘I

.1- Si vous êtes l’enti-cprisc désignée au dépôt de la déclaration ii° 2258-SD par la société icle de groupe (ai1. 223 quinquics C-l-2). cocher la case ci-conlrc
Dans ce cas, veuillez indiquer le nom cl numéro

d'identification fiscale de la société iclc de groupe
NOM N"

G ICOMPTABILÎTÉ INFORMATISÉE
l.'omrejirise clispose-t-elie d’une comptabilité informatisée ? OUI X ! NON ' |.Si oui. iiidicalioii du logiciel utilisé    INFORCE Expert
Vous devez obligaloimneiil .souscrire votre dédariition ii" 2D65-SI) par voie dématcniili.séc. l.c non respect de cette obligaiioii est sanelioiuic par rai)nlicii1ion
(le ta niaipriitioii de 0.2 /i prevue par I article 1738 du CCI. Nous trou serez loiile.s les iiiforniiilioii.s utiles pour télédéelarer .sur le .site wwsv.inipiils.goiiv.fi-.
N(im_el acLrcs-se du iMofc,ssionnç*l de,rexpertise comptable : _ ___ __ : Nom ei adrc.sse liu ccinseiL'

Nom et adresse :
Visam cütivciitioiineT _

N" cragrcmunl (lu CGA, | i i. _ T7T~
de rOMGA ou du viseur ou ccrtifîciitcur tonveiiiioiiiié

Fxaniçn de «'nfonni^'iisça^le I ~T Nom Cl adresse du mcslatairej
siren'

U

P
kiciuilé du décUiiaiU
Date: 19.05.202Ï '

z:
MarseilleLieu : Qualité et nom du signataire

AYANLEH OMAR DJAMAM
POUl-S.GOUV.FR RESIDENTVous. droj( dl urcur
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IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS N“ 2065 bis -SD
(2022)

Furiiiulnirc obligatoire
(an, 223 du Code générai des iinpois) ANNEXE A LA DECLARATION N“ 2065-SD

H I RÉPARTITION DES PRODUITS DES ACTIONS ET PARTS SOCIALES, AINSI QUE DES REVENUS ASSIMILÉS DISTRIBUÉS
Mom^l global brui des distributions O_ payées par la société dle-incine j (a)         pi^ée^pai'j^ dabli^ement chargé du service des litres I
Montanl des dislributions correspondant à des rémunéralioiis ou avantages dont la société ne désigne pas le (les) bénéllciaire(s) O

(b)

Montanl des prêts, avances ou acomptes consentis aux associés, actionnaires et porteurs de parts, soit directement, soit par personnes
jnieip_osées (d).

(e)Montant des dislributions autres que celles
(a), (b), (c) et (d)

ci-dessus O
visees en

(g)lr
(h)l

Montant des revenus distribués éligibles à rabattement de40 % prévu au 2" du 3 de l’article 158 du CCI O

Montant des revenus distribués non éligibles à rabattement de 40 % prévu au 2" du 3 de l'article 158 du CGI

Montant des revenus rénaitis O

(i)

(J)'
total (a à h)

I  I RÉMUNÉRATIONS NETTES VERSÉES AUX MEMBRES DE CERTAINES SOCIÉTÉS (si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle)
Pour les Soimnes versées, au cours de la période relenue pour l'assielle de l’impôt sur les sociétés, à chaque

associé, gérant ou non, désigné col. I. à litre de Uaiiemenis. éinoluinenis, indemnités, rembourse-
  inents l’orfaitaires de fiais ou autres rémunérations de ses fonctions dans ta société.

SARL

Nom. prénoms, domicile Cl qualité (,in. 48-?à6ann, III au CGI) :

- SARL - tous les associés ;

SCA - associés gérants ;

- SNC ou SCS ● associés en nom ou coimnandilés ;

- SF,P et sié de copropriétaires de navires ● associés, gérants ou

cuparlicipanls.

Nombre

de parts

sociales | Année au

appailenani I cours de

Â chaque ^ laquelle le

associé en | versement

toute pro- I a été
priété ou en 1 effectué

usufruit

Moulant des sommes versées ;

à titre

de traitements

émoluments

Cl indemnités

proprement

à lilic de trais professionnels

autres que ceux \ isés dans les

colonnes 3 et 6

à titre de fiais de représentation,

de mission cl de déplacement

Indemnités

forfaitaires

Reinbour- tndemnilés

forfaitaires

Rembour¬

sements seincnisdits
-> 3 4 5 6 7

J (divers
NOM ET ADRIZSSII DU PROI'RIE'rAIRi: DU FONDS { en cas de gérance libre)

ADRESSES DES AUTRES ETABLISSEMENTS (si ce cadre est insuffisant, joindre un étal du même modèle)

K I CADRE NE CONCERNANT QUE LES ENTREPRISES PLACÉES SOUS LE RÉGIME SIMPLIFIÉ D’IMPOSITION

MOINS-VALLES A LONG TERME IMPOSÉES À 0 %, 15 % ou 19 %RÉMUNÉRATIONS

Montanl brut des salaires, absiniption faite des
sommes comprises dans les DSN et v erset^aux
apprentis sous contrat et aux handicapés 0

Rétrocessions d’iionoraires,
de commissions et de couiiages O

0% 15% 19%i
MVLT retant à reponer à l'otivciiurcde l’cterdce

MVLT imputée sur les PVLT de l'exercice '

MVLT réalisée au cours de l'cxcrcice |

MVLf restant à reporter i
„L,:

L I CADRE NE CONCERNANT QUE LES ORGANISMES BENEFICIAIRES DE DONS (article 222 bis du CGI)O
X
O ivioiitant cumule des dons et versements mentioiiiics sur les reçus, «ttcstatioiis ou tous autres

dociiments et perçus au titre de l’exercice
U.
/i
CI

O

Nombre de reçus, attestations ou tous autres documents délivrés au titre de l’exercice
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IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS
NOTICE DU FORMULAIRE N ’ 2065

NOUVEAUTÉS

● Attviiliuii appelée : iiuuvelle uhliguliun cléclaralive pour les organistnes béticficiaircs de dons (arlicte 19 de la loi 2021-1109 du 24 auûl 2021)
Selon les dispositions du nouvel article 222 bis du Cül, les organismes, à l'exception de ceux ntcniiotuiés au 2 de l'article 200, qui délivrent des reçus, attestations ou tous
autres documents par lesquels ils indiquent à un contribuable qu'il est en droit de bénéficier des réductions d'impôt prévues aux articles 200,228 bis et 978
sont tenus de déclarer chaque année >) l'adniinistration le montant global des dons et versements menlioniiés sur ces documents et perçus au cours de l'année
civile précédente ou nu cours du dernier exercice clos s'il ne coïncide pas avec l'iuinée civile, ainsi que le nombre de documents délivrés au cours de cette période ou de cet exercice

● Taux d'inipusithin ô l'impôt sur les sociétés
Pour les exercices ouverts du 1er janvier 2021 au 21 décembre 2021. le taux normal de l'IS est de 26.5  % pour les entreprises réalisant moins de 250 M € de chitlrc
d'affaires et de 27,5 % pour celles réalisant un chiffre d'affaires supérieur ou égal <\ 250 M € (CGI art. 219 modifié par loi 2019-1479 du 28-12-2019 an. 29 ). Au niveau
du cadre C, le montant du bénéfice taxé à 26,5 % ou à 27,5% doit être porté dans la case « bénéfice imposable au taux iionnal. Par ailleurs, il est demandé de préciser
e taux d'IS appliqué en annexe libre de la liasse fiscale.

● Modification du seuil de chiffre d'affaire.s pour bénéficier du taux réduit de 15 % et absence d'incidence sur l'assujedissemenl à la coniributioii sociale
Pour les exercices ouverts à compter du 1er Janvier 2021, le taux réduit de 15 % s’applique, toujours dans la limite de 28 I20€ de bénéfice imposable par période de 12
mois, aux entreprises ayant réalisé un chiffre d'affaires n'cxcédaiu pas 10 millions d'euros au eours de l'exercice ou de la période d'imposition.
Les entreprises dont le chiffre d'alfa ires est compris entre 7 620 000 d'euros et 10 millions d'euros restent assujetties é la contribution sociale (article 235 ter ZC du CGI
) alors même qu'elles bénéficient du taux réduit de l’IS.

RAPPELS

La date limite de paiement du solde d'impôt sur les sociétés est fixée au 15 mai pour les exercices clos au 21 décembre étant précisé que le reinboursemeni d'excédent d'impôt
sur les sociétés et de contributions assimilées à l'impôt sur les sociétés demandé sur le relevé de solde ii^ 2572-SD est conditionné au dépôt de la déclaration de résultats.
Ajout d'une case ECF (examen de confoniiilé fiscale) :case à cocher si l'entreprise s'est engagée au titre de l'exercice dans le dispositifde l'cxaiiicn de conformité
iscalc. Il convient d’identifier le prestataire de confiance.

●  Iiifurnuitlons sur la tenue d'une comptabilité iiirorniatisée
Il est rappelé que les entreprises doivent préciser si leur comptabilité est informatisée. Dans l'affinnative, il convient d'indiquer le nom du logiciel utilisé (cadre G).
●  eunes entreprises innovaiiies
La définition des charges prises en compte pour le calcul de la condition de 15 % de dépenses de recherche e.st modifiée : les pertes de change cl les charges nettes
sur cession de valeurs mobilières de placemem sont exclues des charges fiscnlemcm déductibles.
● Kéfiirnie dit régime (le lu propriété industrielle
A compter des exercices ouverts nu lcrjanvier 2019. le résultat net déterminé selon les dispositions prévues h l'article 238 du CGI ne relève plus du régime des plus-values
à long terme mais est taxé séparément au taux de 10 %.
l.e résultat net doit donc désominis être indiqué au niveau du cadre C-1 « Résull.al fiscal » et non au niveau du cadre C-2 « Plus-values ».

● Déclaration pays par pays ii° 2258-SD (CbC / l).\C'4)
Les entreprises françaises soumi.ses au dépôt d'une déclaration pays par pays n’’ 2258-SD doivent remplir le cadre F du formulaire n° 2065-SD (obligation prévue à
l'article 46 quaier-0 YE du CGI). Ce cadre doit être rempli dilfércnuneni selon la qualité de la société :

● la société française, tête de groupe, soumise à l'obligation de souscrire la déclaration pays par pays n ■'22S8-SD (CGI art. 223 quinquies C-1-1 ), doit cocher la case
située nu paragr-iphc I du cadre F. que la déclaration n° 2258-SD soit souscrite par elle-même ou par une autre entité du groupe. Si elle est soumise nu dépôt de celte
déclaration mais qu'elle a désigné une autre entité du groupe (située en France ou à l’étranger) pour souscrire la déclaration, elle doit également indiquer le nom,
adresse et numéro (l’identification fiscale de l'emiié désignée au paragraphe 2 du cadre F (a mininia la  \ ille et le pays pour l'adresse) ;

- la sociéle française désignée par la société tête de groupe pour souscrire la déclaration n'^ 2258-SD doit cocher la case créée à col effet :iu paragraphe 3 du cadre F,
Dans ce cas, rciiiité désignée doit egalement indiquer le nom, adresse et numéro d'identification fiscale de la société tête de groupe (a minima la ville cl le pays pour l'adresse).

● Taxation au toiniage
En cas d'option pour le régime de taxation au tonnage pour les entreprises de transport mariiiine (cf. BOI-IS-BASE-60-40-20-20150701 ). cocher la case prévue à cet ettèt
(en tête du formuiairc n" 2065-SD).

OBSERVATIONS

Le formulaire n"2065 et son annexe 2065 bis sont servies par toutes les sociétés et personnes morales passibles de l’impôt sur les sociétés, quel que soit le régime d’imposition
(réel normal ou réel simplifié).
Ihie liasse (tableaux n” 2050 à 2059 G pour le réel normal ou 2022 A à G pour le réel simplifié) sera jointe au fonnulaire.
l.e recours à l'iui ou à l’autre de ces régimes est matérialisé par une mention portée en tête du fonnulaire.

Elle est accompagnée des ducuinenis annexes visés dans la présente notice ou dans la notice ii"2ü32-NOT-SD ou 2023-NOT-SD.
Elle est obligatoirement souscrite par voie électronique (CGI an. 1649 quater B qiiaier).

RÉCAPITULATION DES ÉLÉMENTS D’IMPOSITION - Cadre C

Cadre Résultat fi scal :
Le résultat fi scal doit être ventilé en fonction des différents taux applicable.? à l'entreprise (BOl-lS-l.lQ-10-20170301 ).
Four les sociétés en intégration fiscale, il convient de prendre en compte le chiffre d'affaires de l'ensemble des sociétés incmbics du groupe.
Le résultat net de cession, de concession ou de sous-concession des brevets et droits de propriété industrielle assimilés est distingué en cas d'option pour le régime
prévu à l’anicle 238 du CGI (BOI-BIC-B.ASE-110 et BOl-IS-GPE-20-20-120).

Cadre Plus-values :
Plus-values ù long terme iinpusables au taux de 15 % :
La case plus-values à long ternie imposables à 15  % contient le niontniit impo.sable dos plus-values  à long tenne, après les éventuelles imputations des uioins-
valucs à long terme ou des déficits.
Le régime des plus et moins-valucs A long tenue cesse de s'appliquer à la plus ou iiiniiis-value provenant des cessions de litres de s(x:iéiés à prépondérance
immobilière réalisées à compter du 26 septembre 2007,
Le régime des PVLT cesse de s'appliquer à la plus ou moins-vaiuo provenant des cessions de litres de participation de sociétés à prépondérance immobilière non
cotées réalisées à compter du 26 septembre 2007 (article 219-I-a scxics-0 bis du code général des impôts).

Plus-values à long tenue imposables au taux de 19  % :
Il s'agit notamment du momani net des plus cl moins-values à long tenne afférentes à des titres de sociétés  A prépondérance immobilière cotées réalisées au
cours d'exercices ouverts A compter du 21 décembre 2007 (an. 219 I a du CGI).

Autres plus-values imposables au taux de 19 % :
Il s’agit noiammem :

des plus-values réalisées en cas de cession de locaux professionnels ou de terrains A bâtir.siiués dans certaines zones géographiques, sous condition de
iriuisfoniialioii en logements ou de construction de logements, lorsque ces cessions sont réalisées au profit d'une personne morale, indépendamment de son
statut juridique et fi.scal. L'amende prévue à l’article 1764 du CGI sanctionnant le non-rcspeci de rengagement de construction do logemeius par le cessionnaire est égale au
moulant de l'économie d'impôt réalisée par le cédant en application de l’article 210 F du CGI. Celte modalité de calcul de l'aniemle s’applique à compter du 1er Janvier 2021,
des plus-values latentes imposées lors de la iranstbrination d'une société soumise A l'impôt sur les sociétés en société de placement A prépoinlérance
imiiiobilière à capital variable (art. 219 IV alinéa 2 et 208-2° nonies du Cül).
des plus-values latentes imposées lor.s de l’option d'mie société soumise A l'impôt sur les sociétés pour le régime des sociétés d'investissement immobilières
cotées (article 208 C du CGI).

Plus-value.s à long lcrnie inipasables au taux de  0 % :
H s'agit des plus-values A long terme réalisées sur les titres de participation (art. 219 ] a quinquies du CGI).

IMus-valuos exonérées art. 238 quinJccies ;
Il s'agit du niomani des plus-values exonérées A l’occasion de la cession d'une branche complète d'activité dans les conditions prévues A l’article 238 quindecies du CGI.

m
O
Di
O
X

O
<N



N" 15948 *04

©l-ormulairc obliÿalnirc (anidc 302 seplics
A bii du Code général des impôts) BILAN SIMPLIFIE DGFiP N° 2033-A-SD 2022

Désignalion de l'entreprise 2 AAZ ENERGIE Néant *

Adresse de l’cnfreprisc 198 AVENUE DES CHARTREUX 13004 MARSEILLE

[8:8 0SIRLT 1 /7 . 1 ' 5 2 ' 5 0 0 0 1 2

Durée de l'exereiceen nombre de mois* 13 Duree de l’exercice précédent*

Exercice N clos le
31.12.2020L J

Brut Amortissements-Provisions NetACTIF
■> 3●)

Fonds commercial*Immobilisations
incorporelles

012010

Autres* 014 016a
O

Immobilisations corporelles* 9 300028 030 739 8 561

Immobilisations financières* ( l ) 200040 042 200
U '

Total I (5) 044 9 500 048 739 8 761< ■

X

Matières pa-micrcs. approvisionnements, en cours de production* 050 052
U

Marchandises* 060 062
X<
Avances et acomptes versés sur commandes

\  Clients et comptes rattaches*Créances

064 Ü66
U
a 068 7 628 070 7 628U

(2)U.
Autres* (3) 072 35 693 074 35 693

O
I Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

Charges constatées d’avance*
l

080 082

11 678 086084 11 678

092 094

Total II 096 54 999 098 54 999

Total général (I +II) 110 11264 499 739 63 760

Exercice N
NET

PASSIF
I

Capital social ou individuel* 30 000120

Ecarts de réévaluation 124
X

Réserve légale 126

Réserves réglementées* 130

Autres réserves (dont réserve relative à l’achat d’ccuvrcs originales d’artistes vivants * )131 132X

Report à nouveau 134

Résultat de l’exereiec 136 8 503U

Provisions réglementées 140

142Total I 38 503

Provisions pour risques et charges Total II 154

Emprunts et dettes assimilées 156

X j Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 164

Fournisseurs et comptes rattachés* 166 7 245

Autres dettes (dont comptes courants d’associés de l’e.xercice N ; 9 046| )169 172 18012
— 1

.  Produits constatés d’avance 174

Total III 176 25 257

Total général (I + 11 -F III) I8U 63 760
LU

I Dont immobilisations tlnancières à moins
I d'un an

^ / (2) I Dont créances à plus d’un an

Dont comptes courants d’associés
débiteurs

(I)X

O i

“: (3)i

193se (4) Dont dettes à plus d’un an

I Coût de revient des immobilisations acquises
I  ou créées au cours de i'cxercice*
) Prix de vente hors T.V.A. des immobilisations
I  cédées au cours de l’exercice*

* Des explications concernant cette rubrique llgurcnt dans la notice n" 2033-NÜT-SD.

197
- (5)

199

195O

182 9 500CI
fl
O

184



DGFiP N° 2033-B-SD 2022COMPTE DE RÉSULTAT SIMPLIFIÉ DE L’EXERCICE (en liste)

I  Ncanl ●Formulaire obligatoire (anicle J02 se/nies
A-bis du Code général des imjrôls)

Désignation de l'enireprise 2 AAZ ENERGIE

Exercice N clos le

Formulaire dépose
au titre de l’IRA - RÉSULTAT COMPTABLE 31,12.2020018

209
g Ventes de marchandises*

^ I Production vendue

210
dont export
et lixTaisons

intracommunautaires

biens 215 214

217 232 138services* 218
O

/ Variation du stock en produits intermédiaires, \
( produits finis et en cours de production    _ 2

ù.
222■y. I Production stockée*

224—  Production immobilisée*

b ' Subventions d'exploitation reçues

S ' Autres produits

58 538

2 960"

226

230
X 232Total des produits d'exploitation hors T.V.A. (1) 293 636X I

234Achats de marchandises* (y compris droits de douane)

Variation de stock (marchandises)*

Achats de matières premières et autres apjîrovisionnemeius* (y compris droits de douane)

Variation de stock (matières premières et approvisionnement)*

1 660
236

13 252238
Z 241)

dont crédit bail :
-moW Heii: )( 178661Autres charges externes* : 242- immobilier :P

dont taxe prolèssionitelle
ÇFE_elÇWE'^(

O )Impôts, taxes et versements assimilés 244 1 500243

_8_2 147
10 174

250Rémunérations du personnel*

Charges sociales (ef, renvoi 380)

Dotations aux amortissements*

Dotations aux prox'isions

252●y:

254 739C!
X

256

I dont provisions tiscules pour implantations
commerciales à l'étranger* 

I dont cotisations versées aux organisations
. syndicales et prol'essionnelles

262259
Autres charges

26U

264Total des charges d'exploitation 288133(II)
270 5 503l - RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

280{ 2943 000 Charges financières (V)Produits financiers (III)
290Produits exceptionnels (IV)

dont amortissements des souscriptions dans
d_es .PME innovantes (art. 217 octies)
dont amortissements exceptionnels de 25% des
constructions nouvelles (art. 39 quinquies D)

347 300
Charges exceptionnelles (VI)

348

(VU)Impôts sur les bénéfices* 3Ü6

2- BÉNÉFICE OU PERTE : Produits (I + Ml + IV) - Charges (M + V + VI + VII) 310 8 503

B - RESULTAT FISCAL 8 503 314Reporter le bénéfice comptable col. 1, le déficit comptable col.2 312

Rémunérations et avantages personnels non déductibles*

Amorlissemenls excédentaires (art. 39-4 C.G.I) et autres amortissements non déductibles

B ' Provisions non déductibles*

316

318

322

'  Impôts et taxes non déductibles* (cfpage 7 de la notice 2033-NOT-SD)

,|f ( Divers* , dont intérêts excéden-
s ' taire.s des cpies-clsd'associés 1 écarts de247

-S f Fraction des loyers à réintégrer dans le cadre aun
' civdii-bail immobilier et de levée d'option

324

 valeurs
 I_ liciuidaiives.suiOPC*

' Part des loyers dispensée de
! jéitilégratiüE tare 239.sciiesû).

Cliaiges atTéremes à racliviic relevant du régime optionnel de taxation au loniiage des entreprises de transport maritime

248

249

330

251

998

Résultat fiscal airéreiu à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage des ciiueprises de transport maritime 999

l’roduils afTérents à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au loiiiiage des entreprises de transport maritime

Htureprise nouvelle (44. sexies)

Reprise d'entreprises
en difTiculi^ _

ZFl.'-TE (44, oaies cl ociies ,A|

JEl (44. sexk’sA)981 989

ZRD(44, lerdecies) 7RR (44. iiuindecies)

986 987

127 138

997

342

Bassins d'emploi à redynamiser
(an. 44 ducx/ecies) 991

Investissements outre-mer 344
ZfANG (●i4.(iiuiu‘ntecies)

BUD (art. 44 sxexdecies)

345
7,one de développement prioritaire

I (44 seoidt’cies)
992 9933

Créance due au report en arrière du déficit 346 24 82335Ü
Déduction excepiiomielle (Art. 39 deciesi 655

r -
Déduction exceptionnelle (art. 39 decies A) 643

! Déduction exceptionnelle (art. 39 decies B)

I Déduction exceptionnelle (art. 39 decies C)

Déduction exceptionnelle (art. 39 decies D)

Déduction e-xceplionnellc simulateur de conduite (art, 39 decies El

Déductions exceptionnelles (an. 39 decies F)

Déduction exceptionnelle (an. 39 decies G)

U.

I-

645
647
648c
641
990

649
Bénéfice col.l
- DdkiU'oi.2.RÉSULTAT FISCAL AVANT IMPUTATION DES DÉFICITS ANTÉRIEURS

” ' Déficit de l’exercice reporté en arrière*
S I Déficits antérieurs reportables :*

RÉSULTAT FISCAL APRÈS IMPUTATION DES DÉFICITS

dont im

O 352 354 16 320X
O

356X.

putes sur le résultat :

Beiiciice col. I ● Déficit col.2

360O

370 372 16 320

* Des explications concernant celte rubrique sont données dans la notice 2033-NO'r-SD,



2 AAZ ENERGIE
Page '

RÉINTÉGRATIONS ET DÉDUCTIONS DIVERSES (détail)

REINTEGRATIONS DIVERSES

Exercice N

TOTAL

DEDUCTIONS DIVERSES

Exercice N

FONDS DE SOLIDARITE COVIC 19 24 823

TOTAL 24 823



IMMOBILISATIONS - AMORTISSEMENTS - PLUS-VALUES - MOINS-VALUES DGFiP N° 2033-C-SD 2022

j  Néant Qronnulairc obligatoire (anicle 302 Sepiies
A bis du Code général des Impôts)

Désignation de l’entreprise ; 2 AAZ ENERGIE

I IMMOBILISATIONS Réévaluation légale *Valeur brute des

immubilLsations au

début de l'exercice

Valeur brute des

inimobillsiitioiis à

la fin de l'exercice
AugmcDtations Diminutions Valeur d'origine des immo

bilisations en fm d'exercice
ACTir IMMOBI1.ISÉ

T

400Fonds cominereial 402! 404 406Immobilisations

Autresineorporclles 410 412 414 416

y 420 422 424 426crrains
U

I Construciions 430 |432 434 436,
e

Installations techniques

matériel et outillage industriels
ThstaÏÏâttons generales, agencements

 aménagements divers

Matériel de iransporl

Autres immobilisations
 corporelles

Iinmobilisalions linancières

U
440 442 444 446

Lc _JO

450 452 454' ,456

460' 7 500462 464 ; 466 7 500O
c

470 472
1 800 1474

200'484

476 1 800

i480 482' 486 200

lOIAL 490 i492 9 500 '494 ,496 9 500

AMORTISSEMENTS
Montant des amortissements

au début de rcxercicc

Augmentations : dointioiis Diminutions ; amortissements

afférents aux éléments sortis

de l'aclif et reprises

de l’exercicc

Montant des amortissements

à la fin de l’exercice
IMMOBILISAI IONS AMORl ISSABl.KS

—4
Fonds cominercia! 495 497Immobilisations 498 499

^5061
l Autres |504500 502incorporelles

jû Terrains l51651Ü 5I2 Î5I4'

î 524 i 526 !ConstructionsO 520 522

Installations techniques
 matériel et outillage industriels

instaliations générales, agencements,
__ aincnageinenl.s divers

Matériel de transport

530 532 534 536s
O'

540 '542 544 546
-f

726 1554

13 Î564

550 o52 556 726c
ei- rB

Autres immobilisations corporelles 560 562 566 13
T

(570'lOIAL 572 739 1574 576 739

(19 %, 15 % et 0 pour les entreprises à FIS, 12,8  % pour les entreprises à l'IR)

(Si ce cadre est insufllsant, joindre un état du même modèle)
PLUS-VALUES, MOINS-VALUES

O 3 4  ' 5
Nature des immobilisations

cédées virées

de poste à poste,
mises hors service ou

réintégrées dans
le patrimoine privé

y compris les pioduils
de la propriété industrielle.

6 7 8 9 I  10

Plus ou moins-values

Valeur d'aelif * -Amortissements* ' Valeur résiduelle E’rix de cession* Court terme*
Long terme

® ! 15% ou 12.8% ®

Xi

O 19% ü %
r

9

3
l _

4

5

6

7

8

9
4

10
O
ce
O total 578 580 582: 5891i

584, 586 581 !S87X - j-

Plus-vaiues taxables à 19 % (D 579 Régularisations ' 590 583 594 595
O

TOTAL '596i 585 597 |599|

● Des explications conceroam celle rubrique sont données dans la iiolice 2033-NOT-SD.

( 1 ) Ces plus-values sont imposables au lau.x de  I % en application des articles 238 bis JA. 21OK et 208C du CGI. Joindre un état établi selon le meme modèle, indiquant les modalités de
calcul de ces plus-values.



DGFiP N° 2033-D-SD 2022

@
Fonnulaire obliyaloire (anicle 302 Sepiies

A bis du Cude ijénéral des impôts)
RFl.FVF DKS PROVISIONS - AMORTLSSEMFNTS DÉROGATOIRES - DÉFICITS

Dcsignaiion de i’eutreprise : 2 AAZ ENERGIE

Néant [
*

I RELEVE DES PROVISIONS ■ AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES

Montant au début

(le Pexcrcice
Au}>nicnlatii)ns ;

(lutations de l’cxercice reprises de rcxcrcice i

Diininulions Montant

à la fin de l'exercice
A .NATURE DES PROV ISIONS

6Ü0 602 604Amortissements dérogatoires
Provisions

réglementées
Dont majorations

I exceplioiinelles de 30  %

'  Autres provisions réglementées*

601 603 605 607

610 612 614 ,616

Provisions pour risques et cliarges 620 622 624 626

630|.Sur inimubilisations 632 634 636

Provisions

pour

dépréciation

Sur stocks et en cours 640 642 644 Iô46i

Sur comptes clients 650 652 654 656

662 IAutres provisions pour dépréciation |66ü 664 666

TO'IAL |68fll 1682 6841 686

MOUVEMEN'IS Al-FECTANT
LA PROV ISION POUR AMORTISSEMENTS DEROGA POIRESB VENTILATION DES

ÜOTAPIOAS AUX PROVISIONS EP CHARGES À PAVER
NON DEÜL'C IIBLES POUR i.’ASSlE PTE DE L’IMPOT

c
Dotations Reprises

(Si le cadre C est insullisam, joindre un état du niêinc modèle)Fonds commercial

Autres iinnioFillisâtions

Jiice.tEerellis

Terrains

681 683

I Indenmilés pour congés à payer.
[ cliarues soeiiiles et fiscales eorrespondantes

70ü 705

710 715 ■>

Constructions 720 725 3

Inst. tecimi(iues
inaL_ei_oulillloge

730 735 4
—

Inst.générales agen
cements amén. div. 1740 745 5

-J
Matériel de
Iranspori  _
Autres immobillisations
comorelles

750 755 6

1760 765 7 1

TOTAL ,770 775 Total à reporter ligne 322 du tableau n" 2033-13 780,

DEFICITS REPORTABLES

982'Déficits restant à reporter au titre de l'exercice précédent ( i )

1 Nombre d'upénilioiis 17^'  VK2lcP
   I

bsZbi!
suri exercice(2) i

Déficits tfanslëtés de plein droit
tjn;cleW-ll-2duCGI)

Déficits imputés

Déficits rcpoitübles

983

984,

Déficits de l'exercice 860 16 320

Total des déficits restant à reporter 870 16 320

IV DIVERS

' dont montant déductible des eoiisaiions facultatives versées
I en applicalion du 1 de l'article 154 bis du CGI
I duüL culisaiiuiiifaoillaiiiuis Madelin
I dont cotisations l'ucultaiivcs aux nouveaux plans d'épargne retraite
["(font moniant 3ccluctiEIe des cotisatfüiîi sôcîâlcs
;_obüga.toirc.sJiors CSG.-(,',R1)S

Primes Cl cotisations 325
— 381

complémentaires l'aculiatives

Cotisations personnelles
oblinatoire de llexj>loilan_L*

N” du centre de gestion agréé

327

326 380

388

Montant de la TVA collectée ■374 592

Montant de la TVA déductible sur biens et services (saul'immobilisaiions)

Moniant des prélèvements personnels de l'exploitant

Aides perçues ayant donné droit à la réduction d'impôt prévue au 4 de l'article 238 bis du CGI pour l'entreprise donatrice

Montant de l'investissement qui a donné lieu à ainoriisseineni exceptionnel cirez rentreprise investisseur dans le cadre de l'article 217 octies du CGI 397

1378

399

398

6 385LU
Oas
O
Z

O

(1) Celte case corrc.sponti au montant porté sur la ligne 870 du tableau 2033-D-SD dépose au titre de l'exercice précédent.
(2) Indiquer, sur un feuillet séparé. I identification, opération par opération, du nom de la société (et son n" SiREN) dont proviennent les déficits cl le moniant du Inmsferl.
* Des explications concemam ecltc rubrique llgnrenl dans la notice n" 2033-NO'I'-.SD,



DGFiP N° 2033-E-SD 2022
DÉTERMINATION DES EFFECTIFS ET DE LA VALEUR AJOUTÉE

[■'oniiuluire ubligaloire (article 53 A
du code général des impôts).

Désignation de l'eiiircprisc ;

Exercice ouvert le : 11.1

Néant2 AAZ ENERGIE

Durée en nombre de mois } 1 | 32.2019 et clos le ; 31.12.2020

DECLARATION DES EFFECTIFS

Effectifs moyens du personnel * :

dont apprentis

dont handicapés

376 5
657 0

651 0

Effectifs affectés à l'activité aitisanalc 861 4

CALCUL DE LA VALEUR AJOUTEE

I - Chiffre d’affaires de référence CVAE

Ventes de produits fabriqués, presi.itions de services et marchandises 108 232 138

Redevances pour conccssion.s. brevets, licences et assimilés

Plus-values de cession d’éléments d'immobilisations corporelles et incorporelles, si rattachées à une activité normale et courante

Rcfaciuraiions de frais inscrites au compte de transfert de charges

118

] I9

I05 2 960

TOTAL 1 106 235 098

Il - Autres produits à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée

Autres produits de gestion courante hors quotc-parts de résultat sur opérations faites en commun

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ayant concouru à sa formation

115

143

Subventions d'exploitation reçues 1 13 58 538

Variation positive des stocks II I

Transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée 116

Rentrées sur créances amorties lorsqu'elles se rappmtcnt au résultat d'exploitation 153

TOTAL 2 144 58 538

III - Charges à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée {1)
Achats 39 117

Variation négative des stocks

Scivices extérieurs, à l’e.xception des loyers et des redevances

Loyers et redevances, à l’exception de ceux alTérents à des immobilisations coiTJorellcs mises à disposition dans le cadre
d’une convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d’une convention de location (le plus de 6 mois

Taxes déductibles de la valeur ajoutée

Autres charges de gestion courante hors quoie-pans de résultat .sur opérations faites en commun

Charges déductibles do la valeur ajoutée alTércntc à la production iminobilisée déclarée

Traction déductible de la valeur ajouté des dotations au.\ amtnlissements alVércmcs à des immobilisations corporelles mise-s à disposition
dans le cadre d’une convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d’une convention de location de plus de 6 mois

Moins-values de cession d’éléments d’immobilisation corporelles cl incorporelles, si attachées à une activité nonnalc cl courante

145

125 137 136

146

133

148

128

135

150

TOTAL 3 152 176 253

IV - Valeur ajoutée produite

Calcul de la Valeur Ajoutée TOTAL I+ TOTAL 2 -1OTAL 3 137 117 383

V - Cotisation sur la Valeur ajoutée des Entreprises
Valeur ajoutée assujettie à la ( VAE (à reporter sur le fonnuiairc n° 1330-CVAE-SD pour les multi-établissemenls et sur les formulaires
nos 1329-AC et I329-DE1-'I. Si la VA calculée est négative, il convient de reporter un montant égal à 0 au cadre C des formulaires nos 1329-ACet 1329-DEF

Cadre réserv^a^mqno-établîssement au sens de la CVAE
Si vous êtes assujetti.s à la CVAE et un mono etablissement au sens de la CVAÊ (cf notice de la déclaration n" IJJO-CVAÉ-SDT.liôrsTômnl'étcr'lircâdrê

,ei^dessous.ei la case 117. vous serez ajors dispensé du.dépôt de la déclaration n° 1330-CVAE-SD.

117 383

J.cs entreprise.s effectuant uniquement des opérations à caraclère agricole iTeiitraiU pas dans le ciianip de la CVAE ne doivent pas compléter ce cadre

Mono établissement au sens de la CVAE. coclier la case
ChTîfreTafTâlrérdé'fefêfchcè CVAE"(repôh; dé TâTîgné'TOC)

117

X020

222 724 j 023^Éffcctifs au sens de la CVAE *
CltiffVe d’affaires du groupe économique (entreprises répondant aux conditions de détention llxées à rarticle 223 A du CGI)
Période de référence

Date de cessation

022

1
024 1 , 1 , / l i ; 2 1 / l 2 O ' i i g

_3 ' 1 , / P1 60

;  / I186

cr:
026O

£

, 2 ! / 2  0 , 2 I 0

1  /

( 1) Ancniion, il ne doit pa.s être tenu compte dans Ic.s lignes 121 à 148 des charges déductibles de la valeur ajoutée, affércnic à la production
immobilisée déclarée ligne 143, portées en ligne 128.

■ De.s explications concernant ces rubriques llgurcnt dans la notice n° 2033-NOT-SD. au ij « Déclaration des efléctifs » et dans la notice n® 1330-C’VAE-SD, au 8
« RépciriUioii des salariés »



COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL DGFiP N° 2033-F-SD 2022
Fonnulairc obliuaioirc

(an, 38 de l'aniic.xc lll au C.G.I.)

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait

détenant directement au moins 10 % du capital de la société)
N'" de dcpôl

(1) *Néant

LXI-RCin-CLOS LH 131.12-2020 8 8 0 1 7 1 5 215SIREN

DENOMINATION DE l.'HNTREPRISE 2 AAZ ENERGIE

ADRESSE (voie) 198 AVENUE DES CHARTREUX

('ODE PO.STAL 13004 MARSEILLEVll.EE

NOMBRE TOTAL D'ASSOCIES OU ACTIONNAIRES
PERSONNES MORALES DE L’ENTREPRISE

NOMBRE TOTAL D’ASSOCIÉS OU ACTiONNAÎRËS
PERSONNES PHYSIQUES DE L'ENTREPRISE

NOMBRE TOTAL DE PARTS OU D’ACTIONS
CORRESPONDANTES

NOMBRE TOTAL DE PARTS OU D’ACTIONS
CORRESPONDANTES

901 902

903 904'1 100

1 - CAPIT AL DE I'LM: PAR LES PERSONNES MORALES :

Fonne juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

% de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N° Voie

Code Postal i Commune Pays

Fonne juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Adresse :

Dénom

N°

ination

% de détention Nb de parts ou actions

Voie

1

Code Postal Commune Pays

Fonne juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

% de détention Nb de parts ou actions

Voie [Adresse ; N'

□Code Postal Commune Pays
r

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en Franco)

Adresse ;

Dénom

N'

ination
I

% de détention Nb de parts ou actions

Voie

Code Postal Commune Pays

Il -CAPITAI, DET EM: PAR LES PERSONNES PHYSIQUES :

Titre (2) Nom patronymique AYANLEHm Prénom(s) OMAR DJAMA

Nom marital % de détention Nb de parts ou actions100,00 100

9^ Commune

DES CHARTREUX

DJIBONaissance : Date 18.04.86 N° Département UTI Pays DJ
Adresse ; N O 198 Voie AV

Code Postal 13004 Commune MARSEILLE Pays FR

Titre (2) Nom patronymique J Prénom(s) i
Nom marital % de détention Nb de parts ou actions

Naissance : Date N° Département Commune PaysJ

Adresse ; N® [ Voie
YM
O

Code Postal Commune Pays

( ] ) l.oi^quc le iiombn; d'associés excède le nombre de lignes de l’imprimé, uliiiscr un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau
en haut et a gauche de la case prévue à cet cfTet cl de poner le nombm total de tableaux .souscrit-s en bas à droite de cette même case

(2) Indiquer : .M pour Monsieur. MME pour .Madame ou MLE pour Mademoiselle.
● Des explications conceniani celte rubrique llgurciu dans la notice n" 20.33-NOT-SD



DGFIP N° 2033-G-SD 2022
FILIALES ET PARTICIPATIONS

l'oniuilaire obliualoiro
(ait. 38 de l'ann. 111 au C.C.I.)

N° de déiwi
(1)

(liste des personnes ou }{roiipcinents de personnes de droit ou de fait
dont lu société détient directement au moins 10 % du capital)

Néant X *

KXlZRClCnCLOS LE 31.12.2020 8 8 0 1 7 1 5 2 5SIREN

DENÜ.MINATION DE L’ENTREPRISE 2 AAZ ENERGIE

ADRESSE (voie) 198 AVENUE DES CHARTREUX
l

CODE l'OSTAL 13004 MARSEILLEVILLE

NOMBRE TOTAL DE EILIALES DETENDES PAR L'EN I REPRISE 905

rForme juridique

N° SIREN {si société établie en France)

Adresse : N®

Dénomination
L

% de détention

I  Voie i_

1  Commune ̂Code Postal Pays

Forme juridique  |

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

% de détention

Adresse : N' Voie

Code Postal :
I

Commune Pays

Fonne juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Adresse ; N«

Dénomination

%de détention

Voie

Code Postal Commune Pays

Fonricjuridique |

N° SIREN (si société établie en France)

Adresse : N°

Dénomination

% de détention

Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Adresse ; N'

Dénomination

% de détention

Voie

Code Postal Commune Pays

Fonnejuridique

N® SIREN (si société établie en France)

Adresse ; N®

Dénomination

%de détention

1 VoieI

Code Postal Commune Pays

Formejuridique

N° SIREN (si société établie en France)

Adresse : N®

Dénomination

% de détention

Voie

Code Postai Commune Pays

Fonnejuridique j

N® SIREN (si société établie en France)

Adresse ; N®

DénominationU
(J
SK
O % de détention

Voie
O

Code Postal Commune Pays

( I ) Lorsque le nombre de filiales excede le nombre de lignes de rimprimé. utiliser un ou plusieurs tableaux supplémeniaire.s. Dans ce cas. il convient de numéroter diaq
luiut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de celte

● Des e.xplicaiions ctmceniant celte rubrique figiireni dans la notice 20.3.3-NOT-SD
tneme case.

ue tableau en



Procès-verbal Assemblée Générale Extraordinaire

S.A.S 2AAZ ENERGIE

Société par actions simplifiée

Siège social : 198 Avenue des chartreux, 13004 - Marseille

880 171 525 R.C.S. Marseille

SAS INSCRITE AU RCS de Marseille

Procès-verbal de l'assemblée générale Ordinaire des ACTIONAIRE
L’an deux mille vingt-et-un et le dix juin

Les actionnaires de la SAS 2AAZ ENERGIE, Société par Actions Simplifiée au capital de trente mille

divisés en trente mille actions, dont le siège social est à Marseille, 198 Avenue des Chartreux, se sont

réunis audit siège sur convocation qui leur a été adressée individuellement, par lettre recommandée

accusé de réception, par la gérance.

euros

avec

L'assemblée est présidée par Monsieur Ayanleh OMAR DJAMA Président en fonction depuis la création.

Il constate que l'ensemble des associés présents ou se faisant représenter et propriétaire de la totalité
des actions de la SAS, que le quorum exigé par les statuts est atteint et que l'assemblée peut valablement
délibérer.

Il tient à la disposition des associés les pièces suivantes ;

la copie de la lettre de convocation adressée à chaque actionnaire ;
les pouvoirs des actionnaires représentés par des mandataires ;
la feuille de présence ;
le rapport du président ;
le texte des résolutions soumises au vote de l'assemblée.

Le président déclare par ailleurs que les documents requis ont été adressés aux actionnaires dans les
forme et délai prévu par les statuts de la société.

L’assemblée lui donne acte de cette déclaration.

Le président rappelle que l’assemblée est réunie pour délibérer sur l’ordre du jour suivant :

Approbation des comptes de l’exercice clos le 31/12/2020 ;

●  Affectation du résultat et éventuellement distribution d'un dividende ;
●  Approbation des conventions réglementées intervenues entre la société et les

actionnaires ;
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Puis lecture est donnée du rapport du président et (le cas échéant) du rapport du commissaire aux
comptes.

La discussion est ouverte :

Personne ne demandant plus la parole, le président propose de voter sur les résolutions figurant dans
le texte des résolutions ou décidées par les actionnaires ;

Première résolution :

L’assemblée générale approuve le rapport de gestion du président et les comptes de l’exercice clos

le 31/12/2020 et lui donne quitus de sa gestion.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité

Deuxième résolution :

L’assemblée générale approuve la proposition d’affectation du résultat qui lui a été présentée.

En conséquence, les bénéfices de l'exercice, qui se montent à 8 503.00 euros, sont affectés comme
suit :

Affectation en report à nouveau

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Troisième résolution :

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Président mentionnant
l’absence de conventions de la nature de celles visées à l’article L.227-10 du Code de commerce,

en prend acte purement et simplement.
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Cette résolution est adoptée à Tunanimité.

Quatrième résolution :

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une copie ou d’un extrait certifié conforme du présent
procès-verbal à l'effet d'accomplir toute formalité de publicité afférente aux résolutions ci-
dessus adoptées.

De tout ce qui précède il a été établi le présent procès-verbal qui a été signé, pour servir et valoir
ce que de droit.

Signatures


